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des avances tres marquees, ä la Suisse, möme au cas oü ce

pays se serait engage ä ne pas se prevaloir vis-ä-vis de

l'Allemagne des droits qui lui sont formellement reconnus par le

paragraphe 2 de l'article 358 du traite de Versailles, enga-

gement dont on n'a pourtant pas encore entendu parier.
' Au point de vue technique, il apparait comme etabli que

le Rhin entre Strasbourg et Bäle se compose de deux por-
tions hydrographiquement differentes.

Le secteur amont — jusqu'au dessous de Brisach —• est

le siöge d'une erosion active avec charriage de grosses quantites

de graviers ; dans le secteur aval, ces charriages se depo-

sent et exhaussent en certains points le plafond du fleuve.

L'approfondissement du fleuve n'est pas desirable dans le

premier secteur, ä cause de I'abaissement du plan des eaux
souterraines qu'il occasionnerait: au contraire, dans le second,

il comblerait les voeux des riverains qui craignent les crues

et l'inondation permanente de leurs terrains. II est clair,
qu'avant de fixer, par la regularisation, un etat du chenal

qui durera au moins des dizaines d'annees, il ne faut pas
consulter exclusivement les interets des navigateurs, mais

bien aussi ceux des riverains ; il en resulte que, si on veut
regulariser le secteur amont on ne pourra y reussir qu'en
maintenant le lit du fleuve ä la cote actuelle, c'est-ä-dire en fixant
le plafond au moyen de seuils de fond ; sur le secteur aval

il faut au contraire avoir en vue un approfondissement du
chenal. Si donc on amenage le secteur amont avec des seuils

de fond, Ferosion cessera et avec eile le charriage des

graviers. Dans le secteur aval, le fleuve n'aura donc plus ä trans-

porter les graviers venant du secteur amont; sa force erosive

augmentera, et il s'en suivra un approfondissement du lit
du fleuve qu'on devra arröter par 1'etablissement de seuils

de fond, seulement au moment oü eile aura atteint le degre

desire par les riverains. — Les conditions sont donc nette-

ment differentes pour les deux secteurs, et, d'un essai qui
reussirait sur une des portions, on ne pourrait tirer aucune pre-
vision pour l'autre portion. Si on voulait faire deux essais,

¦—• l'un sur le secteur amont, l'autre sur le secteur aval — les

resultats ne seraient pas concluants, puisque les conditions

se trouveraient changees par l'influence des secteurs non

amenages.
La regularisation sur un secteur d'essai qui a ete accordee

ne prouverait donc rien et devrait selon toutes les previsions
conduire aux erreurs les plus fatales. On peut difficilement
admettre que les deiegues allemands aient ignore ces faits.

On a donc agi pour des motifs politiques plutöt que pour
des motifs techniques. La participation aux depenses de

rögularisation a ete consentie sans qu'on se soit assure de sa

röussite technique et sans qu'on ait estime, möme approxi-
mativement, le montant des charges financiöres qu'on s'im-

posait. L'Allemagne est particuliörement mal placöe pour
s'aquitter des charges financiöres qu'elle a consenties. II ne

faut pas songer ä une Solution, möme si on ne tient pas compte
de la banqueroute actuelle du Reich et des Etats, tant que
les obligations crööes par le paiement des reparations sub-

sisteront. De plus chaque concession de cet ordre doit öveiller
l'idöe que l'Allemagne est encore en possession de richesses

disponibles qu'elle veut garder injustement, au prejudice de

l'Entente et particuliörement de la France. Dans ces cir-

constances, on ne comprend pas pourquoi ä Strasbourg, il
n'a pas ete declare publiquement qu'on n'aeeepterait aucune
des charges inhörentes ä la rögularisation. La dignite de

l'Allemagne n'en aurait pas ete atteinte, et on n'aurait pas eveillö

en Suisse de fausses espörances.

Profitons de cette circonstance pour dire qu'il est temps
de repousser enfin, une bonne fois, tous les grands projets de

voies navigables, dont la mise en ceuvre ne pouvait progresser,
faute des moyens suffisants, dans la brillante Situation poli-
tique et economique de l'Allemagne d'avant-guerre, et qui

mjjBMtiori, ne doit pas ötre attendue maintenant, ni dans un
avenir rapproche. L'Allemagne doit les repousser, jusqu'ä ce

qu'elle ait remis en etat sa Situation economique bouleversee
et qu'elle ait rempli les obligations dues par le traite de
Versailles. Ces projets dont les devis se cKiffrent par milliards —
par billions •—¦ doivent infirmer nos assertions sur la triste
Situation de l'Allemagne, et, sans aucun doute, la maniere

|||i|pante qu'on a eue de les publier, nous a fait un mal enorme
et ä peine reparable.

On pourrait dire contre cette assertion que la Situation
est differente pour le cours superieur du Rhin et que
l'Allemagne, pour retablir et renforcer sa Situation economique a
besoin, le plus rapidement possible, d'un amenagement de
la voie navigable rhenane, jusqu'au lac de Constance. On

peut repondre que la mise en etat de navigabilite du Rhin,
seulement jusqu'ä Bäle, ne procure d'avantages qu'ä la Suisse.

En effet, dans les pourparlers anterieurs avec la Suisse sur
cette question, le pays de Bade, s'en est toujours tenu ä

cette alternative : ou navigabilite jusqu'au lac de Constance,
ou pas jde navigabilite en amont de Strasbourg.

L'amenagement du Rhin de Bäle jusqu'au lac de

Constance, ne peut pas s'envisager sans l'amenagement simultane
des forces hydraüliques du fleuve, et ä ce point de vue les

previsions sont actuellement, aussi bien en Suisse qu'en Alle-

magne, pires que jamais ; elles ne s'amelioreront pas avant
que la Situation economique de toute l'Europe ait pris un
nouvel essor. Mais d'ici lä, s'ecouleront de longues annees,
peut-etre de longs siöcles. Preparer des projets pour un avenir

aussi lointain, ne correspond, en realite, ä aueun but, et

tout ce qu'on pourra faire dans ce sens, ne represente qu'une
perte de travail, de temps et d'argent.

En ce qui concerne la regularisation entre Strasbourg et Bäle,
on peut encore dire qu'il aurait mieux valu que l'Allemagne
votät contre, au sein de la Commission Centrale, ou bien,
autant que cela ne s'opposait pas ä ses interöts politiques.
qu'elle refusät dös l'abord et nettement, toute collaboration
finaneiöre. II eüt ete possible alors de repousser ä juste titre,
et sans provoquer le mecontentement de la Suisse, la demande
faite par celle-ci au pays de Bade d'etudier le projet de
regularisation en supposant que cette demande eüt encore öte

presentee. Ce refus eüt ete desirable, car on ne peut douter
qu'en entreprenant l'elaboration du projet, nous nous sommes

portes garants, jusqu'ä un certain point, du succös de la
regularisation, ce qui, en toute conscience, n'est pas possible.

Le probleme de la fixation de l'azote de l'air.
Comme complöment ä l'etude que M. R. A. Jaques * a publiee

sur cette question dans nos numeros du 18 aoüt et du 1er

septernbre derniers, nous signalons la notice de M. P. Bunet,
« Quelques points du problöme de la fixation de l'azote vus

par un electricien », parue dans le numöro du 21 septernbre
de la Revue generale de l'electricite.

Aprös avoir analyse les donnees du problöme et etabli que
la fabrication d'un kilograuune d'ammoniaque pur absorbe
16 kWh en faisant tout electriqueme.nl (chauifage prealabie,
marche des compresseurs, fabrication de l'hydrogöne par ölec-

tcolyse de 1 eau, fabrication de l'azote par rectification de l'air
1 Voir aussi l'article publie par M. Jaques sous le titre «L'azote et l'e-

nergie electrique en Suisse », dans le numero d'oetobre denuer du Bulletin
de VAssociation suisse des Electriciens.
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liquide obtenu au moyen de moteurs electriques) M. Bunet
calcule qu'une usine disposant de 10 000 kW produira par
jour :

10 000 X 24

16
15 000 kg. d'ammoniaque (NH3)

correspondant ä 54 t. de«sulfate d'ammoniaque qui, ä 1200 fr.
(francais) la tonne, valent 64 800 fr., soit donc une recette
annuelle de 24 millions ou de 2400 fr. par kW.

Les trois quarts de l'energie totale mise en ceuvre par ce
procede de fabrication de l'ammoniaque sont utilises ä la production

electrolytique de l'hydrogene1, mais, dit M. Bunet, «il est

une consideration, importante quelquefois, qui peut abaisser

le coüt de l'hydrogene obtenu par electrolyse dans des propor-
tions susceptibles de changer completement l'aspect du
probleme. Cela se presentera quand on utilisera de l'energie
electrique de peu de valeur. Beaucoup d'installations hydroelec-
triques ne peuvent fonctionner ä puissance constante et n'ont
pas de reservoir d'un volume süffisant pour accumuler l'eau

qui arrive lors des faibles "charges ; il en resulte une perte ine-
vitable d'eau representant quelquefois une proportion importante

de l'energie totale. Pendant les periodes oü l'energie est
ainsi disponible et inutilisee, on peut mettre en marche des

electrolyseurs ä la maniere d'une batterie d'accumulateurs : la

plupart des Operations de lelectrolyse aqueuse, contrairement

aux Operations electrochimifcjues et electrometallurgiques ä

chaud, se pretent facilement ä des passages de courant tres
variables, discontinus, interrompus, comme on le desire. II est

aise de realiser des appareils automatiques tenant l'ensemble
de la Station ä une puissance constante fixee ä l'avance,
correspondant, par exemple, au maximum de la demande exterieure,
ou ä l'utilisation integrale de l'eau. et envoyer le reste dans

les electrolyseurs en passant par des commutatrices ou des

groupes moteurs-generateurs. Les compresseurs et appareils
catalyseurs ne peuvent suivre les memes fluctuations et il est
necessaire d'avoir un gazometre pour l'hydrogene : ils se

pretent cependant bien ä des variations trös importantes, comme
1 ä 3, de leur production avec un rendement acceptable.

» Par exemple, si une Station qui alimente un chemin de fer
electrique a une puissance de 10 000 kW et que, dans la jour-
nee moyenne la demande d'energie est de 120 000 kWh, soit
5000 kW de puissance moyenne trös variable, l'electrolyse de

l'eau et la production d'ammoniaque par compression donne-
120 000 „nn Ilow kg. q ammomaque par jour moyen ouront 16

6000 kg. d'azote valant actuellement environ 25 000 fr., soit
9 millions de francs par an. Ce serait une recette supplemen-
taire, moyennant certaines döpenses d'installations et d'ex-

ploitation de 900 fr. par kilowatt total et de 1800 fr. par kilo-
watt moyen consacre ä cette fabrication correspondant ä de

l'önergie qui aurait ete perdue. II y a bien des cas oü l'on
aurait un interöt röel ä faire cette addition. »

Le Concours d'Art de la VIIIe Olympiade,
ä Paris en 1024.

Rapport presente par M. A. Laverriere, architecte,
ä la Societe Vaudoise des Ingenieurs et des Architectes

le 22 septernbre 1923.

II nous parait utile de rappeler que le renovaleur et les

organisateurs des Jeux Olympiques ont rcsolu dös le debut
d'associer aux exercices athlötiques les manifestations de l'Art

1 Le Genie Civil du 13 octobre dernier contient une etude tres detaillee, de
M. Verneuil, sur la fabrication de l'hydrogene par le procede par catalyse du
gaz et l'eau et par le nouveau procede de la Societe YOsshydrique franeaise.

et de la Pensee. Ils savaient qu'aucune formule n'est plus
efficace pour donner ä la Jeunesse un developpement sain,
complet et harmonieux.

Aussi, le Congres des Arts, des Lettres et des Sports, convo-
que ä Paris en 1906, par le Comite international Olympique,
decida-t-il de developper dans ce sens 1'ceuvre du Congres de
1894, qui retablissait les Jeux Olympiques et d'ouvrir, lors de
leur celebration, des Concours artistiques et litteraires.

Olympie fut une cite d'athletisme et d'art, c'etait donc
renouer, dans les temps modernes, les traditions de la Grece
antique qui vit naitre tant de chefs-d'ceuvre ä l'occasion de
ses celebres Jeux Olympiques. Comme l'a dit M. Pierre de
Coubertin : « Les jeux olympiques de 1924 devront montrer
l'accession de la Litterature et de l'Art ä l'Olympisme, para-
chevant ainsi la Tradition antique. »

Donner aux fötes athlötiques un caractere d'Art et de Beaute,
voilä oü tendent les efforts du Comite Olympique frangais,
L'athletisme y gagnera en eurythmie, l'Art pourra s'enrieMr
d'inspirations puisees ä des sources nouvelles de formes, de
couleurs, de mouvements et de rythmes.

II importe donc de susciter dans les milieux artistiques une
emulation creatrice d'ceuvres originales, dont la consecration
pourra orienter l'art vers des voies nouvelles.

Quelles peuvent ötre les influences de l'athletisme sur les
aspirations ou les preoccupations des artistes

Un spectacle athletique peut-il toucher des centres sensitifs
jusque-lä inertes Ce sont des questions qu'il est legitime de
se poser quand on mesure aujourd'hui la place que les sports
en general ont prise dans notre civilisation. Pour l'Architec-
ture, la grande ordonnatrice des formes, n'est-elle pas une
des premieres interessee aux grandes manifestations olympiques

par le caractere de solennite qu'elles doivent revetir.
Pour les concours et l'exposition d'architecture qui seront

organises du 15 mai au 27 juillet 1924 ä Paris, tous les
architectes des nations admises aux Jeux Olympiques sont invites.

Les ceuvres presentees au Concours ou admises ä l'Exposi-
tion comprendront: des Stades, arenes, terrains de jeux, insti-
tuts d'education physique, thermes, piscines, tennis, champs
de tir, etc.

Ne seront considerees commeparticipant aux concours que'
les ceuvres inedites, les autres ceuvres seront, d'office, classees
dans l'exposition.

De möme que dans l'antiquite, les artistes et les poötes
recevaient, comme les athletes, le rameau d'olivier, symbole
de la victoire, les laureats des concours d'Art de la VIIIme
Olympiade recevront la möme medaille que les vainqueurs des
Jeux athlötiques.

Ces concours s'adressent donc ä tous ceux qui peuvent
avoir etudiö ou execute en Suisse des constructions se rappor-
tant aux sports et nous pensons en premier heu aux si belies
cabanes que certains clubs alpins ont elevees dans nos mon-
tagnes, aux terrains de jeux, aux Stades, aux Stands de tir, etc.

Les compositions plus ideales et oü l'imagination se serait
donnö libre cours trouveront aussi leur place aux Olympiades.
Toute libertö est donc laissöe aux exposants et le champ d'ac-
tion est vaste.

Nous espörons donc que ces manifestations trouveront un
öcho dans les milieux des architectes suisses et peut-ötrc plus
particuliörement chez les jeunes qui ne craindront pas d'en-
treprendre des recherches de plus ou moins d'envergure dans
des compositions dont le caractöre peut atteindre les points
les plus •'¦leves de l'art.
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